
 
 

 Association forestière 
Laye-Lauzon

Une association engagée 

Laye Lauzon est une association de proprié-
taires forestiers individuels réunis, sur une 
base volontaire, pour engager une gestion 
durable de leurs bois.

Chaque propriétaire reste libre de ses déci-
sions de coupes, ventes et travaux sur ses 
surfaces, dans le cadre de la réglementation. 
Mais il bénéficie d’un « effet de groupe », en 
étant intégré dans une structure plus large, 
elle-même conseillée par des professionnels 
privés et publics de la filière bois. 

Le morcellement de la forêt privée dans 
notre région rend souvent difficile une bonne 
gestion de nos bois. Par ce regroupement, les 
propriétaires bénéficient : 

• d’un plan de gestion* à moyen terme (2020-
2040) intégrant les objectifs de gestion de 
chaque propriétaire ;

• de l’appui d’un expert forestier, qui nous 
aide à la mise en œuvre de ce plan de ges-
tion, à la préparation des travaux et des 
coupes, au choix des prestataires, à la sur-
veillance de ces prestations et à la mise en 
marché des bois extraits ;

• d’un regroupement de l’offre : par une pla-
nification concertée des interventions chez 
plusieurs propriétaires de parcelles voi-
sines, nous pouvons faire des commandes 
plus attractives pour des prestataires et des 
offres plus attractives pour des acheteurs. 

Une association au service des forêts privées de notre territoire  
et des propriétaires forestiers

« Chacun est libre de nous rejoindre et 
reste maître de ses décisions. Ensemble, 
on est juste plus fort et mieux conseillé. »
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Au 1er janvier 2020, Laye Lauzon regroupe 

33 propriétaires pour une surface boisée 

de 975 ha. 8 communes sont concernées.
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* Un tel plan de gestion est 
réglementairement obliga-
toire pour tout propriétaire 
de plus de 25 ha.



Une sylviculture douce pour 
une forêt durable 
Chaque propriétaire peut avoir ses propres 
objectifs de gestion forestière : environne-
ment et paysage, prévention des incendies, 
autoproduction de bois de chauffage, sylvo-
pastoralisme, promenade, loisirs, chasse et 
cueillette, etc … Souvent il combine plusieurs 
objectifs, illustrant la multifonctionnalité de 
la forêt. Pour faire de la forêt notre alliée, 
Laye Lauzon prône une sylviculture douce, 
excluant les coupes à blanc, favorisant des 
interventions plus fréquentes, mais des pré-
lèvements limités à chaque intervention (de 
l’ordre de 30% du volume de bois). Cette ges-
tion doit par ailleurs être économiquement 
viable pour le propriétaire : l’appui du ges-
tionnaire expert et le regroupement de l’offre 
entre les adhérents de l’association contri-
buent à cet équilibre économique.

« Au-delà des objectifs de chacun, tous se retrouvent pour 
considérer que préserver la forêt est de notre responsabilité. »

Le Circaète Jean Le Blanc est une richesse de la faune de 

notre territoire. Dans notre Plan de Gestion, nous nous 

engageons à protéger ses zones et périodes de nidification.

La forêt est un capteur de carbone : 
le CO2 que nous stockons dans nos 
arbres et dans nos sols n’ira pas gros-
sir l’excédent des gaz à effet de serre. 

La forêt est une réserve de biodiver-
sité : oiseaux, mammifères, insectes, 
champignons, arbustes et plantes de 
sous-bois. La forêt est un trésor que 
l’homme peut préserver et entretenir, 
ou au contraire détruire et appauvrir 
selon la manière dont il s’occupera de 
ses bois.

La forêt est un régulateur du cycle de 
l’eau : elle peut préserver nos terri-
toires des effets dévastateurs des ca-
nicules et des sécheresses. Mais, mal 
gérée, elle peut aussi en être victime : 
incendies, dépérissement…
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Des partenariats locaux 

La forêt est un atout économique, social et 
environnemental pour notre territoire. Nous 
voulons le valoriser. C’est pourquoi Laye 
Lauzon favorise les partenariats locaux dans 
tous ses choix stratégiques :

• choix des prestataires : nous choisissons de 
travailler prioritairement avec des exploi-
tants forestiers et des entrepreneurs de 
travaux implantés sur notre territoire ou à 
proximité, sous conditions d’avoir les garan-
ties sur la qualité du service nécessaire à 
notre vision d’une sylviculture durable

• choix des débouchés commerciaux : le 
maintien d’un tissu vivant d’entreprises de 
la filière bois sur notre région est aussi un 
de nos objectifs. Nous proposons donc nos 
produits en priorité à ces entreprises locales

• choix de notre conseiller expert forestier  : 
nous sommes accompagnés par l’entre-
prise AviSilva, implantée à Pierrevert (04), 
spécialisée dans la gestion des domaines 
forestiers privés sur la région et s’appuyant 
sur les principes du réseau Pro Silva adap-
tés aux contextes locaux. Sa proximité géo-
graphique nous permet de bénéficier d’un 
appui continu et réactif.

Dans cette même optique, nous avons dé-
veloppé un partenariat avec le CFPPA de 
Carmejane (04), en confiant plusieurs chan-
tiers-école à des stagiaires en formation 
de bûcheronnage et de responsables de 
chantiers forestiers, encadrés par leurs for-
mateurs. En bénéficiant ainsi d’un travail 
conforme à notre vision de la gestion des 
espaces boisés, nous avons aussi la volonté 
de contribuer à une formation qualitative de 
futurs professionnels de la filière bois, dont 
beaucoup aideront les entreprises locales à 
se développer. 

Laye Lauzon bénéficie aussi de l’appui du 
Centre Régional de la Propriété Forestière 
PACA, et de son équipe technique basée à 
Digne-les-Bains. Notre périmètre s’inscrit au 
sein de la Réserve de Biosphère Luberon-
Lure, reconnue par l’UNESCO, et nous partici-
pons donc au Comité de Pilotage de la Charte 
Forestière de Territoire. 

Ainsi insérée au sein du réseau des acteurs 
locaux, Laye Lauzon participe à construire et 
mettre en oeuvre la stratégie forestière de 
notre territoire. 

La preuve par l’exemple 

Depuis sa création, Laye Lauzon a déjà per-
mis la réalisation de plusieurs chantiers d’ex-
ploitation, d’éclaircies ou d’amélioration chez 
ses adhérents : 

• En 2018, un chantier de cloisonnement sur 
un peuplement mélangé résineux-feuillus 
à St-Etienne-les-Orgues. Par ce travail, cet 
espace boisé a été structuré pour que, sur 
les années et décennies à venir, les engins 
d’exploitation forestière puissent intervenir 
sans dommage pour le peuplement, favo-
risant ainsi le développement des arbres 
d’avenir. Cela a aussi permis de rouvrir cette 
parcelle à un sylvopastoralisme maitrisé.  

• En 2019 et 2020, 2 chantiers ont été enga-
gés : l’un à St-Etienne-les-Orgues, chantier 
d’éclaircie et d’amélioration dans un peu-
plement mélangé de pins sylvestres et de 
chênes ; l’autre à Fontienne, chantier de 
cloisonnement et d’éclaircie dans un peu-
plement mixte de pins noirs et de feuillus. 
Sur ce dernier, l’objectif est aussi d’ouvrir 
le milieu à un pastoralisme compatible à la 
fois avec l’élevage et l’amélioration du peu-
plement forestier. 

« Nous nous tenons à disposition des propriétaires intéressés 
pour leur montrer sur le terrain les résultats des interventions. »



Plaquette 
réalisée grâce à

Centre Régional
de la Propriété Forestière

PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

paca.cnpf.fr
Centre Régional de la Propriété Forestière      
PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
7 impasse Ricard Digne - 13004 MARSEILLE
Tél. : 04 95 04 59 04 - Courriel : paca@crpf.fr

Avec un accompagnement du

Labellisée par l’État 

Notre association a été une des premières au 
plan national reconnue « Groupement d’Inté-
rêt Economique et Environnemental Fores-
tier » (GIEEF), par le Ministère de l’Agriculture. 
Elle a été la seconde sur la Région Sud Pro-
vence-Alpes-Côte d’Azur. 

Cette reconnaissance souligne l’intérêt des 
objectifs que nos adhérents poursuivent : 

• mieux connaître ses bois et trouver des 
solutions de gestion qui n’existent pas à 
l’échelle de la petite propriété individuelle ; 

• entretenir et valoriser au mieux son patri-
moine à court, moyen et long terme ;

• mettre en place une gestion durable, conci-
liant production de bois, entretien du pay-
sage et de la biodiversité, protection des sols, 
prévention incendies, et, selon les parcelles, 
sylvo-pastoralisme, chasse ou cueillette ; 
 

 

• participer au développement 
des filières de transformation 
locale du bois (bois-énergie, bois 
d’œuvre, bois d’industrie). 

Elle nous a permis de bénéficier d’aides spé-
cifiques pour des travaux d’amélioration, 
l’établissement de notre plan de gestion sur 
20 ans ainsi que de participer à des projets 
collectifs comme le projet MEDForFUTUR, qui 
étudie les meilleures stratégies pour adapter 
nos forêts au changement climatique.

Vous ne savez pas toujours quelles décisions  
prendre pour une gestion durable de vos bois ? 

Vous avez des parcelles de bois trop petites ou trop dispersées  
pour être entretenues de façon rationnelle et individuelle ? 

Vous voulez à la fois entretenir et gérer durablement vos bois,  
mais aussi laisser des forêts vivantes aux générations à venir ?  

Adressez-vous à l’Association Forestière Laye-Lauzon !
assoforestiere.layelauzon@laposte.net ou 06 82 80 21 64 

ASL Forestière Laye Lauzon c/o M. Dominique Moutte 
Chemin Muraille Neuve  - 04230 St Etienne les Orgues
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